DIOCESE DE SAINT DIE

Frangois GOURDON,

par la gréce de Dieu et ’autorité du Siége apostolique,
évéque de Saint-Dié.

DECRET DE NOMINATION

M. labbé Elysée GUENDJANDE, prétre de l'archidiocése de Bangui,
avec l'accord de son archevéque, Cardinal Dieudonné NZAPALAINGA,
est nomme, pour une durée de trois ans & compter du 1° septembre 2025,
VICAIRE PAROISSIAL

pour les paroisses SAINT-LUC et SAINT-MAURICE-DU-RABODEAU.

Ce déecret est publié sur le site diocésain, https://www.catholique88.ft/.

A Saint-Dié, le 30 octobre 2025,

quep

Chancelier.




